
Laisnons dormir en pitix les réserves
bois et le droit de corvée qui ne sont
usi'unel lettre mne. .. "Mafi foi si elle

àai morte, cite est ressuscitée, .Car il mi'a
a donner l'aittre jour une demi-jour-

pour l'ou verture du chemiin de la
cinquième cmcesa ion perceque in grand
père s'y était engagé en concéd antla
terre que j'ai par là. " "lEt je suppose
ne c'est pour l'avantagc particulicr du

seigneur qu'on a ouvert ce chemin?'
Nous nous en servirons peut-être plus

ului ; mais à chacun sa peine. Il
"Je conclus de l'aveu de cet homme lui-.
,me, mes amis, que ce n'est guère ait

jourd'hui que d'après de i.-ès anciens con-
tiats de concession que l'o. exige les cor-
vées, et que dans ce eas le corvéable tra-
%aille te plus souent, Plutôt pour lui que

pour le seigneur.
Aujourd'hui que tout le. inonde réve mi-

nm et Calilornie, on crie be-iueoup contre
les réserves des mines. Ces réserves sont
1pourtant les mêmes pour les terres pouse.
dées en franc et commua soccage ; d'ailleurs
le seigneur ne peuit rien changer à cet
irticle puisque les conditions qu'il imposne
a celui qui concède lui sont imposées à lui-
mêime par le gouvernement. Il

"4Les mines sont rare, peu de seigneurs
3e prévalent del; réserves du bois et du

droit de corvée; nais tes rentes! les ren-
tes voilà le ver rongeur qui s'attaquent
i notrei prospérité!"IluQjuoiqu'on puiase dirç'

pte,je la quadrupl, de valeur ; mainte- tures, à lSquelle Mr. Baillirgenk si rï.
nant,qu'uu malheur me force à vendre pondut avec émotion:
ma propriété, il me faudra donnerau sei- " 4C'est avec le sentiment d'une bien
gneur le douziémedu prix de la vente 1 .vive reconnaissance que je reçois le te-
n'est-c.4 pas là ce que je puis, appeler spa- moiglnge si honorable de votre estime
culer sur mon travail et aur mes sueurs?" I et do votre affection, que vous daignez

"4Avant tout, les rentés sont-clîca pour m'accoîder aujourd'hui.
le seigneur une rémunération suffisante? Déjà cette assurance, que j'emporte les
Non, et il ne faudrait pour s'en convaincre vSeux et les bénédictions 'Il, cette jis-

qu'iouvrir les livres de plusieurs seigneuries reinse, lu'îuspire uin nouveau courage
qui depuis leur établissement n'ont pas Pour accomplir le sacrifice que m'im-
encore donné à leur propriétaire, par la pose l'obligation de nue séparer de vous
cumulatiort des rentes et des lods et ven. pour aller vivre dans une terre étran-
tes, 5 010 sur leur valeur originaire. Mais, gère; et, en quelque lieu dtî monde qil
si les rentes ne sont pus une énumération je Sis jeté. tot'jr jesri eru

sufrisnte, quelle manière plus juste de de penser que j'ai lisi.sé des amuis à
combler le déficit qu'elles laissent que Quéflec, et que je vis encore dans lc
de prélever à chaque mutation uin droit souvenir d'ton peuple dont j'ai été si
assez têger ...* longtemps le pasteur; d'lin peuple que

J'avoue qu'il y a un -ice dans les lots j'ai dû aimer ; d'uin peuiple que j'ai ai-
et ventes en ce qu'ils ne pèsent que sur mé,e et qtîi vivra éternellement dans
un certain nombre d'individus qui paient mon cSeur-
pour les autres; mais comment les rcm- Mais .e qui fait surtout nia consolatiun
placerez-vous? Sera-ce pamr l'au-mrintati- et mua joie en ce moment, c'est que je vois
on des rentes?1 Cest pour le coup que le dans cette bexpressiou de votre bienveil-
braillement serait général. Ou ge plain- lance POUr moi la manifestation des sen,-
drait que t'on fit peser sur toits ce qui, tîments religieux qui distinguent si émi-
auparavant ne pesait qu'indirectement sur nemment les citoyens de cette paroisse;
le vendeur: moi je me plaindrais que l'on ca c'e~st toujouirs à cause de la religion
eût remplaci par une charge pour toits que le pasteur est respecté et cliéri, et
ce qui est un obstacle ait% mutations fré- jamais uin peuple irréligieux n'a honoré
quentes et un mord pour les accapareurs celui qui préche une religioni qu'il mé-
et le riche avide. prise. C'st done à la religion catholique

Lesodsetvenes on unol>taîc îadont je suis le bien indigne ministre,
vente fréquente des propriétés qui est un que vous rendcz ici uin hommage écla-

tant.
n vaeur --- mat pour un pays et souivent pour les iuai-svaeraujourd'hui, il n'est pas plus vidus, comme l'avait compris uin veilliard

onéreux pour nous de payer une rentes qui disait en parlant d'un maquignon, son
assez élevée qu'il ne l'était pour nos père voisin: c'est dommage rqiîi n'y ait pas
d'ea payer une bien moindre, je rie bor- de lods et ventes pour les échranges de
ne à prétendre : que le seigneur a droit à chevaux comme pour les ventes de terre;.
ue rémunération; que le mois qu'on Jos~é ne se serait peut-être pas ruiné à~
pisse lui donner est la rente et les lots et rau~onr"Lslose etssn
ventes fixés par les ancienînes lois du pays; un frein pour les accapareurs et les %pé-
que la coacession à ces conditions est cutateurs, car une spéculation lucrative
avantageuse pourt les particuliers, sur une propriété pour laquelle il faut

Personne ne s'avise dc trouver mauvais payer doubles lods et ventes, n'est guerre
qjue celui qui prête àI oensitut re4%oive une possible. Les lods et ventes protège donc
rente:or, toute ladifférence entre le le pauvre contre le riche et le créancier
préteur et le seigneur, c'est que l'un prête avide, et nous leur devons peut-être de
de rarget t: P' 'utre une terre; qu' .au voir encore autant de Canadiens qu'il s'en
lieu de 5 010, le seigneur ne reçoit, si l'on trouve dans les faubourgs de Québec.
fonde son caleul sur la valeur des terres (à cotinttuer.)
lorsqu'elles ont été concédées, que 3 0p0O._

Le faitque. dans plusieurs seigneuries, Jeudi soirP9 mai le séminaire a donné à
où l'on exige même une rente plus élevée M.Baillargeon un souper d'adieu auquel se
qu'elle nedoit'étre, les censitaires n'usent sont trouvés N N. S S l'Archevêque et
Pus dut droit qu'ils ont de rac*eer leurs l'administrateur et la plupart des membres
terres, prouve qu'ils trouveut plus avan- du clergé de la ville et des environs.
tageux de payer la rente du cptlreprés Le samedi suivant, 300 paroissiens de
seuté par le ruas, que de ledbusr Notre Dame de Québec sont venus expri-

"Eh bien, pamsnt encore les rentes !. . mer à leur ancien curé leur regrts et
nMais les lobs et ventes!. .. je m'en vai leur reconnaissance. Uls lui ont présen-
défricher une terre ;Je la double, je la tri- té une adresse couverte de 14.52 signa-

Or, pour celui qui aime sincèrement
sa patrie, quelle joie d'y voir cette re-
ligion sainte aimée et respectée ; et pour
celui qui désire ardemment le bonheur
de sec ;ompatriotes, quelle consolation
de la trouver gravée profondément dit
leurs cSnurs !. .. Car, il faut bien le coml-
prendre, messieurs, et c'cst le temps de
le publie. à la face de l'univers, c'est
la religion qui sauve les peuples, et il
n'y a de salut pour eux' qu'en elle, et'
dans le temps et dans l'éternité...

Avec la certitude que vous aimez sin-
cèrement votre religion, en partant pour
aller l'attester au vicaire dc Jésus-Christ
et le prier de vous bénir, jemporterai
donc dans mon coeur le doux espoir que
mea patrie ne périra pas, qiulle sera, sau-
vée ... qu'elle prospérera et qu'elle gran-
dija .. ,. que la main de Dieu vous pro-
té%era . .. et que vous serez heureux!. .
et toujours cette pensée fera mon bon-
heur."

Dès samedi Mr. Louis Prouix avait
-eçu ses provio>u la cure de Québcc.

Lundi à dix heures, il en a pris
possession de la cure. Nous crgyons%
flaire plaisir j tios lecteurs en donnant
les détails de cette cérémonie.


